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  Introduction




  Le financement des hôpitaux et de l’activité médicale qui y est exercée est au cœur des préoccupations des pouvoirs publics et des acteurs hospitaliers. En Belgique, les dépenses hospitalières (y compris médicales et pharmaceutiques) représentent près de la moitié des dépenses de santé. Les règles actuelles du financement des hôpitaux, héritées d’innombrables adaptations depuis plus de cinquante ans, sont très complexes. Depuis des décennies, il est question de les réformer en profondeur. Les gouvernements successifs ont tous pris des initiatives en ce sens, mais le chemin sera encore long avant d’aboutir.




  Gestionnaires hospitaliers, membres des Conseils d’administration et des Conseils médicaux, médecins, cadres administratifs, financiers, logistiques, infirmiers et paramédicaux, syndicats, mais aussi banques, fournisseurs d’équipement médical et de dispositifs médicaux, sociétés pharmaceutiques, consultants, mutuelles, compagnies d’assurance, étudiants et chercheurs en santé publique ou en école de gestion, et bien sûr le Service public fédéral-Santé publique (SPF-SP), l’Institut national d’assurance maladie-invalidité (INAMI), ministères fédérés, toutes ces parties prenantes tiennent, pour certaines, à comprendre comment sont financées les institutions hospitalières belges, et pour d’autres, à maîtriser le sujet.




  Quelle appréciation peuvent-elles en faire, comment cela améliore-t-il leur pratique, leurs décisions, leur offre de soins, de services ou de biens ? Quelles évolutions sont-elles souhaitées, ou attendues ? Le paiement est-il adéquat, approprié, efficace, juste, lisible, compréhensible ? Favorise-t-il la performance clinique et financière ? Contribue-t-il à délivrer les meilleurs soins au meilleur coût ?




  Le financement hospitalier est évidemment capital pour les hôpitaux et leur santé financière, mais aussi pour celle des finances publiques. Ses mécanismes influent sur le comportement de prise en charge des patients par les professionnels de santé, sur l’accès aux soins par la population et sur la sécurité des montants dont celle-ci doit s’acquitter. Le système de financement doit également viser une allocation judicieuse des ressources, qui assure l’équité entre établissements ainsi qu’une incitation à la responsabilité des acteurs dans l’engagement des moyens.




  La matière est particulièrement dense, mouvante et complexe. Cette complexité se traduit également par une certaine opacité, même si le SPF-Santé publique et l’INAMI transmettent aux établissements hospitaliers beaucoup d’informations et présentent sur leur site Internet de nombreuses notes, réglementations et indications, dont la précision est cependant inégale. La documentation sur le détail des règles de financement est quelquefois rare, éparse, difficile à trouver (si pas dépassée !), et souvent libellée dans un jargon technique ardu. Il faut s’en référer notamment à la loi sur les hôpitaux, aux arrêtés royaux, aux circulaires et notes techniques du SPF-SP, aux décrets des entités fédérées (aujourd’hui accessibles en ligne), mais aussi aux très nombreuses règles de l’INAMI, à la nomenclature des prestations médicales et des soins, aux conventions hôpitaux-organismes assureurs, aux accords médico-mutualistes, etc.




  D’où viennent les recettes de l’hôpital ? Comment ont-elles été déterminées ? Quelle est la mécanique qui préside à la couverture financière des coûts de l’hôpital ? Le présent ouvrage propose, comme elles existent au 1er janvier 2026, une présentation didactique des règles en vigueur en matière de financement de tous les hôpitaux belges, quelle que soit leur catégorie, pour les patients hospitalisés ou les patients ambulants. Elles s’accompagnent des modalités générales de calcul des financements, le lecteur devant néanmoins s’en référer ensuite aux réglementations officielles spécifiques s’il souhaite plus de détails sur les calculs, les tarifs, les conditions d’application ou l’opérationnalisation de certains aspects du financement.




  L’activité hospitalière est organisée en services (d’hospitalisation, médicaux et médico-techniques), en fonctions (comme la pharmacie hospitalière, les urgences, l’hospitalisation de jour ou la liaison pédiatrique) et en programmes de soins (par exemple, les pathologies cardiaques, les soins aux enfants ou aux patients gériatriques). Chaque type d’activité peut se voir attribuer un type de financement particulier.




  Nous traiterons d’abord du financement des hôpitaux de court séjour, dits « aigus » dans ses composantes « budget des moyens financiers », « prestations médicales » et « prestations pharmaceutiques », en ce qui concerne tant les investissements que les frais d’exploitation. Nous envisagerons ensuite le financement, moins complexe, des hôpitaux psychiatriques et des institutions spécialisées de moyen séjour ; et clôturerons par divers financements particuliers comme la dialyse rénale, les forfaits d’hospitalisation de jour non chirurgicale et les conventions INAMI.




  Les montants en euros sont parfois mentionnés, afin de donner un ordre de grandeur des financements entre eux. Certains sont soumis à l’indexation régulière des financements ou des honoraires, ainsi qu’à d’autres modifications. Il faut se référer aux textes réglementaires mêmes afin de connaître précisément les montants en vigueur.




  Nous présentons les règles fidèlement, mais nous nous permettons d’être parfois critiques, en fonction de notre expérience et de la comparaison à ce qui se pratique dans d’autres pays, afin d’enrichir l’évaluation et la réflexion sur ce qui s’impose à nous. Nos commentaires et jugements n’engagent que nous-mêmes, et prennent place parmi d’autres analyses.




  Pour conclure, nous évoquerons les réformes en cours du système belge et nous donnerons notre avis sur ce que devraient être leurs fondements.




  Le présent ouvrage constitue une édition actualisée et augmentée de : Guy Durant, Le financement de l’activité hospitalière en Belgique, Mardaga, 2022.




  Les références Internet mentionnées en bas de page du présent ouvrage peuvent être retrouvées sous forme d’hyperlien, permettant un accès direct, sur le site www.scca.be




  Chapitre 1




  Les hôpitaux belges, leur environnement et des chiffres les concernant




  1. Les types d’hôpitaux




  Le système hospitalier belge est décentralisé, il n’y a pas de « système national hospitalier » comme c’est le cas au Royaume-Uni, par exemple. Chaque hôpital jouit d’une personnalité juridique propre. Les propriétaires des hôpitaux sont multiples : privés sans but lucratif, ou publics (régionaux, communaux ou intercommunaux), ou faisant partie d’une université (publique ou privée), les institutions sont gérées au niveau local et de manière autonome. Elles recrutent leur personnel, paient tous leurs frais et recouvrent leurs dépenses par le biais d’une facturation, définie par les règles de financement, auprès de différents payeurs.




  Le corollaire de l’autonomie est évidemment la régulation par une réglementation abondante (loi sur les hôpitaux de 1963, plusieurs fois modifiée et coordonnée le 10/07/2008, innombrables arrêtés royaux, réglementation INAMI, décrets régionaux, etc.), ce qui en complexifie la gestion administrative et financière. Cependant, tous les hôpitaux du Royaume, publics ou privés, dépendent de la même législation et des mêmes règles financières (à l’exception des hôpitaux militaires). Le contrôle des tutelles se fait le plus souvent a posteriori, conformément aux dispositions de la législation.




  2. Les catégories d’hôpitaux




  Les établissements hospitaliers sont catégorisés de diverses manières :




  ‒les hôpitaux aigus, c’est-à-dire de court séjour, appelés aussi hôpitaux généraux, car la loi y impose la présence d’au moins trois services d’hospitalisation (obligatoirement la chirurgie [C] et la médecine interne [D] ; et un troisième service, par exemple une maternité [M]1), répartis entre hôpitaux généraux de proximité2 et hôpitaux généraux universitaires. Ces hôpitaux généraux universitaires sont spécifiquement reconnus par la loi : ils sont sous la tutelle des communautés et il y en a sept en Belgique (quatre du côté néerlandophone, trois du côté francophone) relevant tous d’une faculté de médecine complète et répondant à d’autres conditions imposées par la loi. Certains hôpitaux de proximité s’affichent cependant comme « CHU », alors qu’ils ne disposent le plus souvent que d’un certain nombre de lits mis à disposition des enseignements de médecins-maîtres de stage universitaires. Pour les distinguer, on appelle parfois les sept hôpitaux (légalement) universitaires : les hôpitaux académiques ;




  ‒les hôpitaux de moyen séjour, comprenant des lits dits « spécialisés » (Sp), destinés à la prise en charge des patients chroniques, en revalidation neurologique, orthopédique, cardio-pulmonaire, ou en soins palliatifs ; et/ ou des lits de gériatrie (G) pour des hospitalisations longues ou pour des troubles psychogériatriques. À noter que les hôpitaux généraux peuvent disposer, parmi leur offre de soins, d’unités de moyen séjour des mêmes types ;




  ‒les hôpitaux psychiatriques qui se consacrent exclusivement au traitement de patients nécessitant des soins psychiatriques, dans des lits de court séjour (A), de long séjour (T) ou pour des patients pédiatriques (K). Les séjours y sont généralement de durée moyenne à longue. Certains de ces hôpitaux font partie d’un ensemble plus large (maisons de soins psychiatriques, habitations protégées, hôpitaux de jour, centres de consultations externes et de soins à domicile, etc.). On y a également développé plus récemment des places de jour (A1, K1 et T1) pour des prises en charge psychiatriques ambulatoires ;




  ‒enfin, certains hôpitaux de moyen séjour ont récemment fusionné avec des hôpitaux psychiatriques3, et constituent désormais les « hôpitaux généraux spécialisés » (!).




  3. Hôpitaux privés et hôpitaux publics




  En 2025, la majorité des hôpitaux belges sont privés, mais appartiennent obligatoirement au secteur non commercial (dit « non-marchand ») sous forme d’Associations sans but lucratif (ASBL) ou (plus rarement) de fondations, toutes soumises au Code des sociétés et des associations4. Historiquement, les établissements privés émanent de congrégations religieuses, de mutualités, d’universités privées, d’initiatives médicales ou d’anciens hôpitaux d’entreprise. Les hôpitaux publics sont situés principalement à Bruxelles et en Région wallonne. Historiquement, ils émanent surtout d’initiatives des Commissions d’assistance publique (CAP) communales, devenues CPAS en 1976. Certains sont encore gérés directement par les CPAS, mais la plupart ont élargi leur représentation publique en créant des intercommunales, ou des associations dites « Chapitre XII5 », pouvant adopter la forme d’une ASBL ou d’une société coopérative. Certains hôpitaux psychiatriques publics sont aussi gérés directement par les Régions, notamment sous forme d’Organismes d’intérêt public (OIP)6.




  Les mêmes lois étant d’application pour tous les hôpitaux, notamment en matière de financement, les différences de gestion se marquent principalement au niveau de la gouvernance (aux procédures plus rigides et plus lentes dans les hôpitaux publics) et du statut du personnel (contractuels sous statut privé versus contractuels sous statut public ou statutaires7).




  4. Les Réseaux hospitaliers




  Depuis le 1er janvier 2020, la loi sur les Réseaux hospitaliers impose à tous les hôpitaux aigus de se regrouper en holdings (maximum 25 : 13 en Flandre, 8 en Wallonie et 4 à Bruxelles, mais 23 ont en fait été constituées) dénommées Réseaux loco-régionaux. Ces Réseaux disposent d’une personnalité juridique propre (souvent de type ASBL) et de leur propre organe de gestion. L’objectif était d’élever au niveau du Réseau l’organisation de la stratégie (à quel endroit du Réseau exploiter les missions de soins), la coordination de l’offre en soins généraux et spécialisés, et la conclusion d’accords avec des « points de référence » pour des services plus pointus.




  Les Réseaux associent des hôpitaux généraux, privés et/ ou publics, qui peuvent rester autonomes dans leur gestion. Certains, devant les difficultés de coordination que cela pose, ont décidé de fusionner leurs pouvoirs organisateurs. En effet, l’absence de solidarité économique organisée entre les hôpitaux d’un même Réseau rend la collaboration structurelle durable très difficile, sauf en cas de fusion en une seule entité.




  5. Les autorités de tutelle




  Les deux principaux régulateurs au niveau fédéral sont d’une part le Service public fédéral-Santé publique ‒ Direction générale des soins de santé, en particulier le service Financement des hôpitaux, d’autre part l’Institut national d’assurance maladie-invalidité (INAMI).




  5.1. L’INAMI




  L’INAMI, créée en 1944, est une agence publique qui organise, gère et contrôle le volet assurance maladie-invalidité de la Sécurité sociale, et organise la concertation entre les différents acteurs. Elle centralise et gère l’ensemble des budgets des soins de santé, y compris les financements déterminés par le SPF-SP. Elle associe étroitement à ses missions les partenaires sociaux que sont les employeurs et les représentants des travailleurs salariés et indépendants. Elle résulte du choix de la Belgique du modèle bismarckien de sécurité sociale après la Seconde Guerre mondiale, basé (principalement) sur un système de cotisations sur le travail. Aujourd’hui, l’INAMI perçoit ses moyens financiers pour deux tiers environ de l’Office national de sécurité sociale (ONSS), qui collecte les cotisations sociales, et pour un tiers du budget de l’État. Il finance les soins de santé des cotisants (et de leurs ayants droit : familles, retraités, etc.) par l’intermédiaire des mutuelles, appelées Organismes assureurs (OA), regroupées en sept Unions nationales, et auxquelles les cotisants sont affiliés.




  Le Service des soins de santé de l’INAMI est chapeauté par le Conseil général, qui détermine les orientations de politique générale des soins de santé. Le Conseil général est composé de représentants des employeurs, des salariés et des travailleurs indépendants, ainsi que des représentants du gouvernement, et des organismes assureurs. Le Comité de l’assurance assure les tâches plus directement liées aux dispensateurs et aux prestataires de soins ; il est constitué paritairement de représentants des OA et des dispensateurs de soins. Les représentants des partenaires sociaux y siègent également avec voix consultative, et les fédérations hospitalières y ont été incorporées plus récemment.




  Pour ce qui concerne les hôpitaux, l’INAMI est notamment compétent pour la fixation des règles et des tarifs des honoraires médicaux ainsi que pour les prestations pharmaceutiques (médicaments et dispositifs médicaux). Il organise la conclusion d’accords annuels ou pluriannuels entre OA et dispensateurs de soins, notamment via l’Accord médicomutualiste qui fixe les tarifs que les médecins conventionnés s’engagent à respecter et les montants qui seront remboursés pour chaque acte8.




  5.2. Le SPF-SP




  Le SPF-Santé publique, sécurité de la chaîne alimentaire et environnement (SPF-SP) a été créé en 2001 après la 5e réforme de l’État, reprenant les compétences restées fédérales de l’ancien ministère des Affaires sociales, de la Santé publique et de l’Environnement (ainsi que certaines compétences de l’ancien ministère de l’Agriculture).




  Il possède une Direction générale des soins de santé qui comprend un service Financement des hôpitaux, lequel élabore la réglementation relative au Budget des moyens financiers (BMF), collecte et contrôle les données financières et assure le financement opérationnel des hôpitaux, en collaboration avec l’INAMI. Il apporte également, s’il échet, des modifications aux règles de la comptabilité hospitalière.




  Le SPF-SP comprend un organe consultatif, le Conseil fédéral des établissements hospitaliers (CFEH) chargé d’émettre, soit d’initiative, soit à la demande du ministre des Affaires sociales et de la Santé, des avis en matière de politique hospitalière. Il se prononce sur des questions relatives à la programmation et au financement des hôpitaux. Il s’organise en divers groupes de travail en fonction des matières à traiter. Un groupe de travail permanent traite des dossiers individuels de financement : il prend connaissance des remarques des hôpitaux suite à la communication de leur BMF pour une nouvelle année ainsi que des réponses de l’Administration ; il assure ainsi l’impartialité de ladite Administration et relève éventuellement des lacunes, imprécisions ou incompréhensions dans la réglementation.




  Le CFEH est composé d’un président, de deux vice-présidents, de 30 membres effectifs (dont les deux vice-présidents) et de 30 membres suppléants : 17 participant à la gestion administrative des hôpitaux (dont 3 ayant une expertise en soins de santé mentale et 4 en gestion d’hôpitaux universitaires), 6 participant aux activités médicales hospitalières, 2 participant aux activités infirmières, 3 représentant les organismes assureurs et 2 les intérêts des patients.




  5.3. Les ministères fédérés




  En Belgique, les entités fédérées sont multiples et se superposent : elles sont régionales et/ou communautaires. Toutes ont un rôle de tutelle sur les hôpitaux, qu’elles exercent par l’intermédiaire d’agences spécifiques : les régions ont la tutelle sur les hôpitaux généraux et psychiatriques ; les communautés sur les hôpitaux universitaires.




  La Fédération Wallonie-Bruxelles (Communauté française) a néanmoins délégué ses compétences en la matière à l’Agence pour une vie de qualité (AVIQ) de la Région wallonne.
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  Les entités fédérées sont compétentes pour l’agrément des hôpitaux, des services, des fonctions hospitalières, des programmes de soins et des équipements lourds. Depuis 2016, elles édictent leurs propres règles d’agrément, dans le respect de la programmation fédérale.




  À la suite de la 6e réforme de l’État, les entités fédérées ont également reçu la responsabilité des investissements dans les infrastructures hospitalières (programmation, financement et agrément des constructions ; agencements, rénovations et gros entretiens des immeubles ; financement et agrément des équipements médicaux et non médicaux).




  6. Les Organismes assureurs (OA)




  Les mutuelles, encore appelées Organismes assureurs (OA), sont historiquement des caisses de solidarité privées constituées avant la création de la Sécurité sociale, qui ont acquis un rôle institutionnel dans le système de soins de santé. Elles s’organisent sur une base locale ou régionale, et sont regroupées en cinq Unions nationales par affinité philosophique, plus une Union spécifique pour les travailleurs statutaires de la SNCB et une Caisse publique neutre et ouverte à tous (CAAMI). Elles sont les interlocutrices directes des hôpitaux pour les paiements relevant de l’assurance maladie obligatoire, et pour d’éventuelles assurances complémentaires optionnelles. Dans les situations (devenues rares) où le patient a avancé l’argent des soins à l’hôpital, chaque patient s’adresse à sa mutuelle pour le remboursement. Chaque mutuelle se refinance auprès de l’INAMI pour la partie couverte par la Sécurité sociale des soins prodigués à ses affiliés.
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  7. Les dépenses en soins de santé : la Belgique par rapport à l’OCDE




  7.1. En part du PIB




  Les dépenses en soins de santé dans les 38 pays de l’OCDE10 s’établissent en 2022 (à la fin de la pandémie de la Covid-19) à 9,2 % du PIB en moyenne, variant de 2,9 % en Inde à 16,6 % aux États-Unis. La Belgique se situe au 10e rang, à 10,9 % du PIB ; après l’Allemagne (2e ; 12,7 %), la France (3e ; 12,1 %), le Royaume-Uni (6e ; 11,3 %), mais avant la Suède (11e ; 10,7 %), les Pays-Bas (14e ; 10,1 %) et le Danemark (20e ; 9,5 %).




  7.2. En dollars par habitant




  Les dépenses en soins de santé par habitant se situent en moyenne à 4 986 USD, avec là aussi des écarts très importants : de 212 USD en Inde à 12 555 USD aux USA. Pour les 27 pays de l’Union européenne, on va de 2 052 USD en Roumanie (28e) à 8 011 USD en Allemagne (2e). La Belgique se situe au 8e rang, avec 6 600 USD par habitant, après les Pays-Bas (6e ; 6 729 USD), la France (7e ; 6 630 USD) mais avant la Suède (9e ; 6 438 USD), le Luxembourg (10e ; 6 436 USD) et le Royaume-Uni (17e ; 5 493 USD)11.




  On peut conclure de ces deux indicateurs que les dépenses de santé de la Belgique sont très proches de celles des pays voisins, au niveau de développement équivalent. On constate aussi de grandes variations par rapport aux chiffres d’avant la pandémie de Covid-19, et il semble que celle-ci a durablement influencé la structure des dépenses de santé dans de nombreux pays, car on ne constate pas un retour à la situation antérieure.




  7.3. Les dépenses à l’hôpital




  Les soins hospitaliers représentent en moyenne 28 % des dépenses totales dans les pays de l’OCDE.




  Cette part est plus élevée en Belgique (près de 50 %), mais les comparaisons sont délicates en raison des modes d’organisation différents des soins entre les pays, notamment pour ce qui concerne l’activité ambulatoire, les produits pharmaceutiques et la rémunération médicale.




  7.4. La croissance des dépenses de santé




  La croissance annuelle des dépenses de santé est également fort différente entre les 38 pays de l’OCDE. Elle a néanmoins connu un bond significatif pendant la période de la pandémie (de 2020 à 2021). En Belgique, vu l’impact important des dépenses de santé sur les budgets de l’État fédéral et de la Sécurité sociale, le gouvernement fédéral définit une norme de croissance comme objectif, en général pour toute la législature. La norme belge à partir de 2022 a été de 2,5 % par an en plus de l’inflation (contre 1,5 % à 4,5 % précédemment, selon les années), elle sera de 2 % en 202612.




  Cette croissance nette résulte d’un arbitrage politique entre l’estimation des moyens financiers disponibles et l’augmentation inéluctable des dépenses dues au vieillissement de la population, à l’évolution des technologies médicales et à l’innovation (en particulier les nouveaux médicaments). Si la Belgique a une proportion de dépenses de santé par rapport à son PIB comparable à celle des pays voisins, elle montre cependant une augmentation des dépenses légèrement plus importante que ceux-ci.




  8. Les hôpitaux belges en chiffres




  8.1. Sources




  Vu le morcellement des tutelles en matière de santé, on ne trouve pas facilement des données statistiques détaillées et complètes sur les hôpitaux en Belgique. Le SPF-SP publie depuis quelques années les « Données phares des hôpitaux généraux13 », en principe mises à jour annuellement, et met à disposition des rapports et des chiffres plus spécifiques sur son site Internet14. Le « Kennis Centrum-Centre d’expertise » en soins de santé (KCE) publie régulièrement des rapports sur la performance du système de soins de santé belge15. La banque publique Belfius publie quant à elle un rapport financier annuel sur l’état des hôpitaux : « Model for Automatic Hospital Analyses » (MAHA)16.




  L’agence intermutualiste IMA-AIM publie des données sur la consommation et les coûts des soins de santé17. Enfin, Wikipédia présente un listing détaillé des hôpitaux belges avec toutes leurs caractéristiques (nombre de sites, de lits, privés ou publics, type d’hôpital, etc.) par province, plus ou moins à jour18, et le site privé du Dr Peter Van Hosta livre des données très détaillées et à jour sur plusieurs paramètres du financement, de la répartition des lits et des pathologies entre hôpitaux19.




  8.2. Nombre et structuration des hôpitaux belges




  Compter le nombre d’hôpitaux en Belgique n’est pas aussi simple qu’il y paraît : on peut compter le nombre de sites hospitaliers, c’est-à-dire d’infrastructures dans lesquelles sont situés des lits hospitaliers agréés (aigus, chroniques et psychiatriques) ; on peut compter le nombre de numéros d’agrément, c’est-à-dire d’entités soumises à la loi sur les hôpitaux et bénéficiant d’un BMF, en sachant que le même numéro d’agrément peut comporter plusieurs sites ; on peut également compter le nombre d’entités juridiques gestionnaires (publiques et privées) d’hôpitaux, sachant que la même entité juridique peut exploiter plusieurs numéros d’agrément, parfois sous le même nom. Chaque numéro d’agrément fait par ailleurs partie d’un et d’un seul des 23 Réseaux loco-régionaux constitués en 2020. Il existe quelques cas où plusieurs numéros d’agrément sont situés sur le même site (comme le CHU Brugmann et l’Hôpital universitaire des enfants Reine Fabiola, par exemple ; ou le Centre de traumatologie et de réadaptation (CTR), l’Institut Jules Bordet et l’hôpital Érasme), mais comme le concept de site hospitalier n’est pas très précis, et que cette proximité a peu d’impact financier, nous les comptabiliserons comme des sites différents. Compter le nombre de lits hospitaliers aigus, chroniques et psychiatriques n’est pas plus facile : certains sites comprennent des lits aigus et chroniques, d’autres les séparent dans des structures différentes mais dépendant d’un même gestionnaire, avec le même numéro d’agrément ou non…




  Cette liste est, de plus, éminemment mouvante : au gré des transformations institutionnelles et des réorganisations, des sites hospitaliers sont convertis en polycliniques ou en maison de repos, des numéros d’agrément sont fusionnés et des hôpitaux publics sont transformés en ASBL de droit privé. Il est donc difficile de tenir cette liste à jour, et certains documents officiels du SPF-SP sont même imprécis à ce sujet…




  Voici quelques fiches synthétiques des données des hôpitaux belges (l’ancienneté des données n’étant pas homogène, la date est indiquée entre parenthèses).




  8.3. Le nombre d’hôpitaux et de sites par type d’hôpital




  Suite aux nombreuses politiques d’incitation au regroupement des hôpitaux, tant le nombre d’hôpitaux que le nombre de sites sont en constante diminution. Il y avait 456 hôpitaux en Belgique en 1970 (dont certains avaient moins de dix lits !), environ 300 en 1985 et une centaine aujourd’hui.




  Environ un cinquième des hôpitaux est public, pour quatre cinquième sous statut privé non lucratif. Surtout situés en Wallonie, le nombre d’hôpitaux publics ne cesse cependant de diminuer, les pouvoirs publics se désengageant de plus en plus de la gestion directe des hôpitaux, en particulier au profit du secteur mutuelliste.




  

    

      

      

      

      

      

      

      

    



    

      

        	

          Nombre d’agr. hosp. (SPF-SP 2025)


        



        	

          Bruxelles


        



        	

          Flandre


        



        	

          Wallonie


        



        	

          Cté germ.


        



        	

          Total


        



        	

          % Pub. Pri.


        

      




      

        	

          No d’agrément aigus non universitaires


        



        	

          7


        



        	

          48


        



        	

          34


        



        	

          2


        



        	

          91


        



        	

           


        

      




      

        	

          No d’agrément aigus universitaires


        



        	

           


        



        	

           


        



        	

           


        



        	

           


        



        	

           


        



        	

           


        

      




      

        	

          ‒Fédération Wallonie-Bruxelles


        



        	

          2


        



        	

          0


        



        	

          1


        



        	

          0


        



        	

          3


        



        	

           


        

      




      

        	

          ‒Communauté flamande


        



        	

          1


        



        	

          3


        



        	

          0


        



        	

          0


        



        	

          4


        



        	

           


        

      




      

        	

          No d’agrément aigus spécialisés


        



        	

          2


        



        	

          0


        



        	

          0


        



        	

          0


        



        	

          2


        



        	

           


        

      




      

        	

          Total agréments aigus


        



        	

          12


        



        	

          51


        



        	

          35


        



        	

          2


        



        	

          100


        



        	

           


        

      




      

        	

          ‒Publics


        



        	

          5


        



        	

          6


        



        	

          13


        



        	

          2


        



        	

          26


        



        	

          26,00 %


        

      




      

        	

          ‒Privés


        



        	

          7


        



        	

          45


        



        	

          22


        



        	

          0


        



        	

          74


        



        	

          74,00 %


        

      




      

        	

          No d’agrément psychiatriques


        



        	

          7


        



        	

          31


        



        	

          19


        



        	

          0


        



        	

          57


        



        	

           


        

      




      

        	

          ‒Publics


        



        	

          0


        



        	

          2


        



        	

          6


        



        	

          0


        



        	

          8


        



        	

          14,04 %


        

      




      

        	

          ‒Privés


        



        	

          7


        



        	

          29


        



        	

          13


        



        	

          0


        



        	

          49


        



        	

          85,96 %


        

      




      

        	

          No d’agrément chroniques


        



        	

          1


        



        	

          5


        



        	

          3


        



        	

          0


        



        	

          9


        



        	

           


        

      




      

        	

          ‒Publics


        



        	

          0


        



        	

          0


        



        	

          1


        



        	

          0


        



        	

          1


        



        	

          11,11 %


        

      




      

        	

          ‒Privés


        



        	

          1


        



        	

          5


        



        	

          2


        



        	

          0


        



        	

          8


        



        	

          88,89 %


        

      




      

        	

          Total No d’agrément


        



        	

          20


        



        	

          87


        



        	

          57


        



        	

          2


        



        	

          166


        



        	

           


        

      




      

        	

          ‒Publics


        



        	

          5


        



        	

          8


        



        	

          20


        



        	

          2


        



        	

          35


        



        	

          21,08 %


        

      




      

        	

          ‒Privés


        



        	

          15


        



        	

          79


        



        	

          37


        



        	

          0


        



        	

          131


        



        	

          78,92 %


        

      


    

  




  Le nombre de sites suit la même tendance, en particulier avec la construction de « méga-hôpitaux » (de plus de 700 lits) qui regroupent de nombreux sites en une seule opération de déménagement20. Le nombre de sites aigus se réduit également fortement : de nombreux hôpitaux multisitiques concentrent l’activité aiguë et transforment les sites plus petits en sites chroniques21.




  

    

      

      

      

      

      

      

      

    



    

      

        	

          Nombre de sites hospitaliers (SPF-SP 2025)


        



        	

          Bruxelles


        



        	

          Flandre


        



        	

          Wallonie


        



        	

          Cté germ.


        



        	

          Total


        



        	

          % Pub. Pri.


        

      




      

        	

          Sites aigus non universitaires


        



        	

          11


        



        	

          63


        



        	

          44


        



        	

          2


        



        	

          120


        



        	

           


        

      




      

        	

          Sites aigus universitaires


        



        	

           


        



        	

           


        



        	

           


        



        	

           


        



        	

           


        



        	

           


        

      




      

        	

          ‒Fédération Wallonie-Bruxelles


        



        	

          2


        



        	

          0


        



        	

          2


        



        	

          0


        



        	

          4


        



        	

           


        

      




      

        	

          ‒Communauté flamande


        



        	

          1


        



        	

          4


        



        	

          0


        



        	

          0


        



        	

          5


        



        	

           


        

      




      

        	

          Sites aigus spécialisés


        



        	

          2


        



        	

          0


        



        	

          0


        



        	

          0


        



        	

          2


        



        	

           


        

      




      

        	

          Total sites aigus


        



        	

          16


        



        	

          67


        



        	

          46


        



        	

          2


        



        	

          131


        



        	

           


        

      




      

        	

          ‒Publics


        



        	

          8


        



        	

          7


        



        	

          30


        



        	

          0


        



        	

          45


        



        	

          34,35 %


        

      




      

        	

          ‒Privés


        



        	

          8


        



        	

          60


        



        	

          16


        



        	

          2


        



        	

          86


        



        	

          65,65 %


        

      




      

        	

          Sites psychiatriques


        



        	

          9


        



        	

          41


        



        	

          23


        



        	

          0


        



        	

          73


        



        	

           


        

      




      

        	

          ‒Publics


        



        	

          0


        



        	

          2


        



        	

          9


        



        	

          0


        



        	

          11


        



        	

          15,07 %


        

      




      

        	

          ‒Privés


        



        	

          9


        



        	

          39


        



        	

          14


        



        	

          0


        



        	

          62


        



        	

          84,93 %


        

      




      

        	

          Sites chroniques


        



        	

          6


        



        	

          18


        



        	

          14


        



        	

          0


        



        	

          38


        



        	

           


        

      




      

        	

          ‒Publics


        



        	

          2


        



        	

          1


        



        	

          8


        



        	

          0


        



        	

          11


        



        	

          28,95 %


        

      




      

        	

          ‒Privés


        



        	

          4


        



        	

          17


        



        	

          6


        



        	

          0


        



        	

          27


        



        	

          71,05 %


        

      




      

        	

          Total sites


        



        	

          31


        



        	

          126


        



        	

          83


        



        	

          2


        



        	

          242


        



        	

           


        

      




      

        	

          ‒Publics


        



        	

          10


        



        	

          10


        



        	

          47


        



        	

          0


        



        	

          67


        



        	

          27,69 %


        

      




      

        	

          ‒Privés


        



        	

          21


        



        	

          116


        



        	

          36


        



        	

          2


        



        	

          175


        



        	

          72,31 %


        

      


    

  




  Les lits hospitaliers (lits agréés) présentent une répartition par type de lits un peu différente, dans la mesure où la plupart des sites hospitaliers aigus disposent aussi de lits gériatriques et chroniques.




  

    

      

      

      

      

      

      

      

    



    

      

        	

          Nombre de lits hospitaliers (SPF-SP 2025)


        



        	

          Bruxelles


        



        	

          Flandre


        



        	

          Wallonie


        



        	

          Cté germ.


        



        	

          Total


        



        	

           % Pub. Pri.


        

      




      

        	

          Lits aigus non universitaires


        



        	

          2 233


        



        	

          15 445


        



        	

          9 516


        



        	

          225


        



        	

          27 419


        



        	

           


        

      




      

        	

          Lits aigus universitaires


        



        	

           


        



        	

           


        



        	

           


        



        	

           


        



        	

           


        



        	

           


        

      




      

        	

          ‒Fédération Wallonie-Bruxelles


        



        	

          1 498


        



        	

          0


        



        	

          768²


        



        	

          0


        



        	

          2 266


        



        	

           


        

      




      

        	

          ‒Communauté flamande


        



        	

          620


        



        	

          2 784


        



        	

          0


        



        	

          0


        



        	

          3 404


        



        	

           


        

      




      

        	

          Lits aigus hôpitaux spécialisés


        



        	

          400


        



        	

          0


        



        	

          0


        



        	

          0


        



        	

          400


        



        	

           


        

      




      

        	

          Total lits aigus


        



        	

          4 751


        



        	

          18 229


        



        	

          10 284


        



        	

          225


        



        	

          33 489


        



        	

           


        

      




      

        	

          ‒Publics


        



        	

          1 421


        



        	

          2 566


        



        	

          3 958


        



        	

          0


        



        	

          7 945


        



        	

          23,72 %


        

      




      

        	

          ‒Privés


        



        	

          3 330


        



        	

          15 663


        



        	

          6 326


        



        	

          225


        



        	

          25 544


        



        	

          76,28 %


        

      




      

        	

          Lits gériatriques


        



        	

          942


        



        	

          4 472


        



        	

          2 451


        



        	

          32


        



        	

          7 897


        



        	

           


        

      




      

        	

          ‒Publics


        



        	

          334


        



        	

          464


        



        	

          980


        



        	

          0


        



        	

          1 778


        



        	

          22,51 %


        

      




      

        	

          ‒Privés


        



        	

          608


        



        	

          4 008


        



        	

          1 471


        



        	

          32


        



        	

          6 119


        



        	

          77,49 %


        

      




      

        	

          Lits de revalidation


        



        	

          847


        



        	

          3 920


        



        	

          2 228


        



        	

          40


        



        	

          7 035


        



        	

           


        

      




      

        	

          ‒Publics


        



        	

          347


        



        	

          380


        



        	

          1 086


        



        	

          0


        



        	

          1 813


        



        	

          25,77 %


        

      




      

        	

          ‒Privés


        



        	

          500


        



        	

          3 540


        



        	

          1142


        



        	

          40


        



        	

          5 222


        



        	

          74,23 %


        

      




      

        	

          Lits palliatifs


        



        	

          54


        



        	

          209


        



        	

          116


        



        	

          0


        



        	

          379


        



        	

           


        

      




      

        	

          ‒Publics


        



        	

          22


        



        	

          36


        



        	

          40


        



        	

          0


        



        	

          98


        



        	

          25,86 %


        

      




      

        	

          ‒Privés


        



        	

          32


        



        	

          173


        



        	

          76


        



        	

          0


        



        	

          281


        



        	

          74,14 %


        

      




      

        	

          Lits psychiatriques


        



        	

          1 313


        



        	

          9 304


        



        	

          4 474


        



        	

          30


        



        	

          15 121


        



        	

           


        

      




      

        	

          ‒Publics


        



        	

          237


        



        	

          965


        



        	

          2 091


        



        	

          0


        



        	

          3 293


        



        	

          21,78 %


        

      




      

        	

          ‒Privés


        



        	

          1 076


        



        	

          8 339


        



        	

          2 383


        



        	

          30


        



        	

          11 828


        



        	

          78,22 %


        

      




      

        	

          Total lits


        



        	

          7 907


        



        	

          36 134


        



        	

          19 553


        



        	

          327


        



        	

          63 921


        



        	

           


        

      




      

        	

          ‒Publics


        



        	

          2 361


        



        	

          4 411


        



        	

          8 155


        



        	

          0


        



        	

          14 927


        



        	

          23,35 %


        

      




      

        	

          ‒Privés


        



        	

          5 546


        



        	

          31 723


        



        	

          11 398


        



        	

          327


        



        	

          48 994


        



        	

          76,65 %


        

      


    

  




  8.4. Hôpitaux aigus : les admissions




  Le nombre d’admissions de jour (+ 30 % depuis 2008) dépasse le nombre d’hospitalisations classiques (stable depuis 2008). Le nombre de contacts ambulatoires aux urgences est également en augmentation (+ 16 % depuis 2008).




  

    

      

      

      

    



    

      

        	

          Nombre d’admissions et contacts urgences (SPF-SP 2021)


        



        	

          6 190 205


        



        	

           %


        

      




      

        	

          Classiques (au moins 1 nuit)


        



        	

          1 662 115


        



        	

          26,85 %


        

      




      

        	

          De jour


        



        	

          2 193 158


        



        	

          35,43 %


        

      




      

        	

          Contacts urgences (sans hospitalisation)


        



        	

          2 334 932


        



        	

          37,72 %


        

      




      

        	

          Nombre d’admissions par 1 000 hab. (SPF-SP 2021)


        



        	

          536


        



        	

           


        

      




      

        	

          Classiques (au moins 1 nuit)


        



        	

          144


        



        	

          26,85 %


        

      




      

        	

          De jour


        



        	

          190


        



        	

          35,43 %


        

      




      

        	

          Contacts urgences (sans hospitalisation)


        



        	

          202


        



        	

          37,72 %


        

      


    

  




  8.5. Hôpitaux aigus : l’emploi




  L’emploi est en augmentation importante dans les hôpitaux dans les dernières années, en particulier avec la création du




  « Fonds blouses blanches », destiné à soutenir les équipes soignantes au chevet du patient.




  

    

      

      

      

      

    



    

      

        	

          Emploi (Équivalents temps plein, ETP)
 (SPF-SP 2022)


        



        	

          Total


        



        	

           %


        



        	

          ∆ 2019-2022


        

      




      

        	

           


        



        	

          157 582


        



        	

          100,00 %


        



        	

          3,06 %


        

      




      

        	

          Soignants


        



        	

          78 163


        



        	

          49,60 %


        



        	

          1,45 %


        

      




      

        	

          Administratifs


        



        	

          26 801


        



        	

          17,01 %


        



        	

          5,81 %


        

      




      

        	

          Ouvriers


        



        	

          21 140


        



        	

          13,42 %


        



        	

          0,02 %


        

      




      

        	

          Paramédicaux


        



        	

          19 657


        



        	

          12,47 %


        



        	

          6,45 %


        

      




      

        	

          Médecins salariés (12 hôpitaux)


        



        	

          9 066


        



        	

          5,75 %


        



        	

          6,15 %


        

      




      

        	

          Autres


        



        	

          2 754


        



        	

          1,75 %


        



        	

          15,34 %


        

      


    

  




  Ces chiffres ne comprennent pas le personnel sous convention d’indépendants : dans la plupart des hôpitaux, tous les médecins, mais parfois aussi les paramédicaux (kinésithérapeutes, logopèdes, psychologues, etc.), les sages-femmes.




  Les médecins en formation et les stagiaires de toutes professions bénéficient de contrats particuliers.




  8.6. Hôpitaux aigus : la durée de séjour




  La durée de séjour est en diminution régulière depuis plusieurs décennies, produit à la fois des incitations financières et de l’avancée de la technologie médicale, qui permet aujourd’hui d’effectuer bien plus de soins en hôpital de jour et d’écourter les séjours.




  

    

      

      

      

      

    



    

      

        	

          Durée moyenne de séjour en jours
 (MAHA 2024)


        



        	

          2019


        



        	

          2024


        



        	

          ∆ 2019-24


        

      




      

        	

          Lits C-D


        



        	

          4,5


        



        	

          4,0


        



        	

          -11,11 %


        

      




      

        	

          Lits G


        



        	

          18,9


        



        	

          16,8


        



        	

          -11,11 %


        

      




      

        	

          Lits M


        



        	

          3,9


        



        	

          3,8


        



        	

          -2,56 %


        

      




      

        	

          Lits E


        



        	

          3,0


        



        	

          2,9


        



        	

          -3,33 %


        

      




      

        	

          Total aigus


        



        	

          5,3


        



        	

          4,7


        



        	

          -11,32 %


        

      




      

        	

          Lits Sp


        



        	

          31,1


        



        	

          30,1


        



        	

          -3,22 %


        

      


    

  




  8.7. Hôpitaux aigus ‒ données financières : le chiffre d’affaires




  Les quatre principales sources de financement des hôpitaux généraux se ventilent en moyenne comme suit :




  

    

      

      

      

      

      

      

    



    

      

        	

          Composition du chiffre d’affaires (M€) (MAHA 2024)


        



        	

          2019


        



        	

           %


        



        	

          2024


        



        	

           %


        



        	

          Croiss. ann.


        

      




      

        	

          Honoraires


        



        	

          6 608


        



        	

          41,18 %


        



        	

          8 687


        



        	

          39,97 %


        



        	

          5,62 %


        

      




      

        	

          BMF


        



        	

          5 635


        



        	

          35,12 %


        



        	

          7 590


        



        	

          34,93 %


        



        	

          6,14 %


        

      




      

        	

          Produits pharmaceutiques


        



        	

          3 093


        



        	

          19,28 %


        



        	

          4 492


        



        	

          20,67 %


        



        	

          7,75 %


        

      




      

        	

          Forfaits et conventions INAMI


        



        	

          709


        



        	

          4,42 %


        



        	

          963


        



        	

          4,43 %


        



        	

          6,32 %


        

      




      

        	

          Autres22


        



        	

          179


        



        	

           


        



        	

          2 027


        



        	

           


        



        	

           


        

      




      

        	

          Total


        



        	

          16 224


        



        	

          100,00 %


        



        	

          23 759


        



        	

          100,00 %


        



        	

          7,93 %


        

      


    

  




  ‒les honoraires médicaux, bien que proportionnellement en diminution, représentent la plus grosse partie du chiffre d’affaires des hôpitaux, avec 39,97 % du montant des principales sources de financement. Il s’agit d’honoraires « bruts », c’est-à-dire couvrant la rémunération médicale et tous les coûts nécessaires à la production de l’acte, qui revient à l’hôpital23 ;




  ‒le Budget des moyens financiers (BMF) représente 34,93 % du total du chiffre d’affaires. Il est proportionnellement en augmentation ces dernières années, notamment en raison des financements supplémentaires accordés pour le « Fonds blouses blanches » et pour l’alignement des échelles barémiques des rémunérations des personnels hospitaliers24 ;




  ‒les produits pharmaceutiques, à savoir les spécialités pharmaceutiques et les dispositifs médicaux (implantables ou non) voient leur part augmenter significativement. Ils représentent plus de 20 % du chiffre d’affaires alors que c’était de l’ordre de 15 % il y a dix ans. La proportion est plus importante encore dans les hôpitaux qui traitent des pathologies complexes, en raison du coût très élevé des médicaments innovants (anticancéreux en particulier) ;
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